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La séance est ouverte à 15 h 30.

ELECTION DES MEMBRES DE LA SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE LES MESURES
DISCRIMINATOIRES ET DE LA PROTECTION DES MINORITES (point 22 de l'ordre
du jour) (E/CN.4/1996/104 et Add.1 et 2)

1. Le PRESIDENT dit que la note du Secrétaire général publiée sous les cotes
E/CN.4/1996/104 et Add.1 et 2 contient les propositions de candidature des
Etats membres à la Sous-Commission et le curriculum vitae des candidats.
La Commission est invitée à élire 13 membres de la Sous-Commission et, le cas
échéant, leurs suppléants, sur la base suivante : 4 membres parmi les Etats
d'Afrique, 2 parmi les Etats d'Asie, 2 parmi les Etats d'Europe orientale,
2 parmi les Etats d'Amérique latine et 3 parmi les Etats d'Europe occidentale
et autres Etats.

2. Le Président appelle l'attention sur les bulletins de vote qui vont être
distribués et qui contiennent des instructions et explications établies par le
secrétariat. Les membres de la Commission sont priés de mettre une croix en
regard du nom des candidats pour lesquels ils veulent voter. En votant pour un
candidat, ils élisent également, le cas échéant, son suppléant. Le nombre de
candidats élus pour chaque groupe régional ne doit pas dépasser le nombre des
sièges alloué audit groupe. Si tel était le cas, l'ensemble du scrutin serait
invalidé. En revanche, au cas où il y aurait moins de candidats élus que de
sièges à pourvoir, le scrutin resterait valable. Le Président rappelle que,
conformément à l'article 67 du règlement intérieur des commissions techniques
du Conseil économique et social, sont élus les candidats qui obtiennent au
premier tour la majorité des suffrages exprimés et le plus grand nombre de
voix. Si le nombre des candidats ayant obtenu cette majorité est inférieur au
nombre des postes à pourvoir, la Commission procède à d'autres tours de
scrutin afin de pourvoir les postes encore vacants.

3. Etant donné qu'il y a deux sièges à pourvoir pour les Etats d'Europe
orientale et pour les Etats d'Amérique latine et qu'il n'y a que deux
candidats pour chacun de ces groupes, le Président propose à la Commission,
conformément à l'article 66 du règlement intérieur, d'approuver ces
nominations sans les mettre aux voix.

4. Il en est ainsi décidé.

ETATS D'EUROPE ORIENTALE

5. M. Maxim avec sa suppléante Mme Matoc (Roumanie) et M. Boutkevitch avec
son suppléant M. Shamshur (Ukraine) sont élus membres de la Sous-Commission
pour un mandat de quatre ans.

ETATS D'AMERIQUE LATINE

6. M. Alfonso Martínez avec sa suppléante Mme Ferriol Echevarría (Cuba) et
Mme Forero Ucros avec son suppléant M. Diaz Uribe (Colombie) sont élus membres
de la Sous-Commission pour un mandat de quatre ans.

7. Le PRESIDENT fait savoir que la délégation de la République arabe
syrienne a retiré sa candidature.
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8. Sur l'invitation du Président, M. Mba Allo (Gabon) Vice-Président de la
Commission, et M. Hermoza-Moya (Pérou), assument les fonctions de scrutateurs.

9. Il est procédé au vote au scrutin secret.

Bulletins déposés : 53
Bulletins nuls : Zéro
Bulletins valables : 53
Abstentions : Zéro
Majorité requise : 27

Les résultats sont les suivants :

ETATS D'AFRIQUE

Candidats Etats membres Nombre de voix
recueillies

M. Mustapha Mehedi Algérie 30
Mme Mariam Gui Nikiema Burkina Faso  6
M. Simon Narcisse Bozanga République centrafricaine  0
M. Honoré Bikou-M'Bys Congo  2
M. Ahmed Khalifa Egypte 32 
M. Fisseha Yimer Ethiopie 36
M. Mohamed Abeidna Mauritanie 23
Mme Halima Embarek Warzazi Maroc 32
M. Saïd Naceur Ramadhane Tunisie 22
M. Joseph Olaka Onyango Ouganda 24

10. M. Mehedi (Algérie), M. Khalifa avec son suppléant M. Khalil (Egypte),
M. Yimer (Ethiopie) et Mme Warzazi (Maroc), ayant obtenu la majorité requise,
sont élus membres de la Sous-Commission pour un mandat de quatre ans.

ETATS D'ASIE

Candidats Etats membres Nombre de voix
recueillies

M. Maksum-Ul-Hakim Bangladesh 17
M. Charles Himawan Indonésie 20
M. Ribot Hatano Japon 24
Mme Amna Piracha Pakistan 14
M. Sang Yong Park République de Corée 29

11. M. Sang Yong Park avec son suppléant M. Myung Chul Hahm (République
de Corée), ayant obtenu la majorité requise, est élu membre de la
Sous-Commission pour un mandat de quatre ans.
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ETATS D'EUROPE OCCIDENTALE ET AUTRES ETATS

Candidats Etats membres Nombre de voix
recueillies

M. Marc Bossuyt Belgique 42
M. Asbjørn Eide Norvège 39
Mme Marta Santos Pais Portugal 31
M. David Weissbrodt Etats-Unis d'Amérique 43 

12. M. Bossuyt avec son suppléant M. Genot (Belgique), M. Eide avec son
suppléant M. Helgesen (Norvège) et M. Weissbrodt avec son suppléant
Mme McDougall (Etats-Unis d'Amérique), ayant obtenu la majorité requise, sont
élus membres de la Sous-Commission pour un mandat de quatre ans.

13. Un deuxième vote au scrutin secret est nécessaire pour élire le deuxième
des membres de la Sous-Commission choisis parmi les Etats d'Asie.

14. Sur l'invitation du Président, M. Vassylenko (Ukraine), Vice-Président de
la Commission, et M. Venu (Inde), Rapporteur, assument les fonctions de
scrutateurs.

15. Il est procédé au vote au scrutin secret.

Bulletins déposés : 53
Bulletins nuls :  2
Bulletins valables : 51
Abstentions : zéro
Majorité requise : 27

Les résultats sont les suivants :

ETATS D'ASIE

Nombre de voix
Candidats Etats Membres recueillies

M. Maksum-Ul-Hakim Bangladesh  6
M. Charles Himawan Indonésie 11
M. Ribot Hatano Japon 23
Mme Amna Piracha Pakistan 11

16. Aucun des candidats n'ayant obtenu la majorité requise, il est procédé à
un troisième vote au scrutin secret.

Bulletins déposés : 52
Bulletins nuls : zéro
Bulletins valables : 52
Abstentions : zéro
Majorité requise : 27

Les résultats sont les suivants :
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ETATS D'ASIE

Nombre de voix
Candidats Etats Membres recueillies

M. Maksum-Ul-Hakim Bangladesh  2
M. Charles Himawan Indonésie  9
M. Ribot Hatano Japon 27
Mme Amna Piracha Pakistan 14

17. M. Hatano avec son suppléant M. Yokota (Japon), ayant obtenu la majorité
requise, est élu membre de la Sous-Commission pour un mandat de quatre ans.

DROITS DE L'ENFANT, NOTAMMENT :

a) ETAT DE LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT;

b) RAPPORT DU RAPPORTEUR SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LA QUESTION DE LA VENTE
D'ENFANTS, LA PROSTITUTION DES ENFANTS ET LA PORNOGRAPHIE IMPLIQUANT DES
ENFANTS;

c) PROGRAMME D'ACTION POUR LA PREVENTION DE LA VENTE D'ENFANTS, DE LA
PROSTITUTION DES ENFANTS ET DE LA PORNOGRAPHIE IMPLIQUANT DES ENFANTS;

d) QUESTION D'UN PROJET DE PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT A LA
CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT, CONCERNANT LA VENTE
D'ENFANTS, LA PROSTITUTION DES ENFANTS ET LA PORNOGRAPHIE IMPLIQUANT DES
ENFANTS, AINSI QUE LES MESURES DE BASE NECESSAIRES POUR PREVENIR ET
ELIMINER CES PRATIQUES

(point 20 de l'ordre du jour) (suite) (E/CN.4/1996/98, 99, 100, 101,
102, 110 et Add.1, 121, 132; (E/CN.4/1996/NGO/33, 39, 42, 72; A/50/537;
(E/CN.4/Sub.2/1995/29 et Add.1)

18. Mme RAKOTONIAINA (Madagascar) dit que dans le cadre de la démocratisation
à Madagascar des efforts ont été faits pour donner aux enfants des conditions
de vie meilleures. Dans ce contexte, l'Etat a fait de la protection de la
santé de la mère et de l'enfant une de ses priorités. Le programme national
intégré de santé maternelle et infantile se poursuit malgré les difficultés :
programme élargi de vaccination, lutte contre les grandes endémies,
approvisionnement en eau potable et fourniture de médicaments essentiels.
D'autre part, un programme d'information et d'éducation dans les
établissements scolaires, destiné à lutter contre la discrimination dont
souffrent encore les filles et qui se traduit par un taux d'abandon scolaire
plus élevé que chez leurs condisciples de sexe masculin, a été mis en place.
Les autorités contribuent également à favoriser l'établissement de foyers pour
les plus démunis; le rôle des ONG dans ce domaine est appelé à être
intensifié. 

19. Dans le domaine de la protection et de la promotion des droits de
l'enfant, il reste beaucoup à faire, alors que les ressources sont modestes.
Le Comité des droits de l'enfant a recommandé, lors de la présentation du
rapport initial de Madagascar sur l'application de la Convention relative
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aux droits de l'enfant (CRC/15/Add.26), de revoir la législation nationale à
la lumière des normes internationales en matière de promotion et de protection
des droits de l'enfant, de mettre en place les services nécessaires à une
bonne administration de la justice pour mineurs, d'instaurer un système
permanent de surveillance de l'application de la Convention et d'organiser des
campagnes de sensibilisation et d'information sur les principes et
dispositions de la Convention. La délégation malgache souscrit aux
recommandations du Comité mais fait ressortir certaines priorités liées au
processus de démocratisation dans lequel Madagascar s'est engagé : il s'agit
avant tout d'améliorer les conditions de vie des enfants placés dans les
centres de rééducation et des mineurs de 16 ans incarcérés, de construire des
bâtiments destinés à accueillir des détenus mineurs et de former les
éducateurs et les fonctionnaires s'occupant des mineurs délinquants. 

20. Pour l'accompagner dans ses réformes, Madagascar lance un appel à la
communauté internationale et prend note de la possibilité d'obtenir une
assistance de l'OIT pour renforcer sa capacité en matière de surveillance de
l'application de la Convention dans le domaine de l'exploitation des enfants,
et une assistance technique du Centre pour les droits de l'homme et du Service
de la prévention du crime et de la justice pénale de l'ONU dans le domaine de
la justice pour mineurs. Elle envisage de demander très prochainement une aide
sous la forme de services consultatifs d'experts, de bourses et de stages de
formation.

21. M. TCHUMAREV (Fédération de Russie) fait observer que son pays accorde
une attention particulière aux enfants. C'est ainsi qu'a été élaboré un
programme présidentiel intitulé "Enfants de Russie en 1996-1997" et composé de
divers projets axés sur différente catégories d'enfants, qui a pour objet de
créer des conditions de vie favorables pour les enfants pendant l'actuelle
période de transition. Au cours de sa visite dans la Fédération de Russie,
la Directrice générale de l'UNICEF a estimé que les efforts déployés par les
autorités russes dans le domaine de la protection des droits de l'enfant
étaient dignes d'éloges et que plusieurs problèmes avaient été résolus. Cela
étant, il est apparu au cours de cette visite qu'il fallait renforcer la
présence de l'UNICEF.

23. La Fédération de Russie est favorable à l'adoption d'un protocole
facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l'enfant,
concernant la participation des enfants aux conflits armés, estimant qu'il
convient de renforcer les normes et de fixer à 18 ans l'âge minimum du
recrutement dans les forces armées. La communauté internationale doit
également déployer des efforts considérables dans le domaine de l'exploitation
sexuelle des enfants. La délégation russe se félicite qu'un Congrès mondial
sur l'exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales se tienne
à Stockholm en août 1996 et espère qu'une déclaration et qu'un programme
d'action efficaces y seront adoptés. Elle se félicite également des travaux
accomplis en ce qui concerne l'élaboration d'un projet de protocole facultatif
se rapportant à la Convention, concernant la vente d'enfants, la prostitution
des enfants et la pornographie impliquant des enfants, et estime qu'il faut
continuer d'aplanir les divergences qui subsistent dans le domaine juridique
ainsi que dans les pratiques et les conditions culturelles et sociales
prévalant dans les différents pays. Il conviendrait, en outre, dans un premier
temps, de mieux faire appliquer les normes existantes.
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24. M. IVKOVIC (Australie) fait observer que l'adoption de la Convention
relative aux droits de l'enfant et la tenue du Sommet mondial pour les enfants
ont marqué une évolution d'une approche fondée sur la simple protection des
enfants à une approche fondée sur la reconnaissance de leurs droits. Elles ont
également concrétisé la maturation du concept de développement axé sur la
personne humaine et la prise de conscience de l'interdépendance de la paix,
du développement économique et social et du respect des droits individuels.

25. Dans ce domaine, les solutions durables nécessitent un engagement à long
terme, et les besoins fondamentaux ainsi que les droits des enfants devraient
faire partie intégrante des stratégies de développement national. Au niveau
international, il s'agit de créer les conditions permettant que ces stratégies
soient mises en oeuvre de manière effective. Cela sera difficile étant donné
les tendances démographiques et les limitations structurelles, mais des
progrès sont possibles. L'UNICEF estime que les objectifs pour l'an 2000
adoptés au Sommet pour les enfants pourraient être atteints si l'on dépensait
entre 30 et 40 milliards de dollars de plus qu'actuellement. Comparée aux
dépenses d'armement, une telle somme n'a rien d'extravagant.

26. Des travaux importants sont en cours dans le domaine des droits de
l'enfant. Le Comité des droits de l'enfant continue à mettre en place de
nouvelles méthodes de travail tendant à améliorer le respect des droits de
l'enfant. Par exemple, son programme de visites régionales lui a permis de
s'impliquer davantage, au niveau local, dans les problèmes d'exploitation
du travail des enfants et il a décidé de consacrer une journée de son débat
général à la question de l'exploitation sexuelle des enfants. Par ailleurs,
deux groupes de travail de la Commission élaborent actuellement des projets
de protocoles facultatifs se rapportant à la Convention relative aux droits
de l'enfant, concernant, d'une part, la vente d'enfants, la prostitution des
enfants et la pornographie impliquant des enfants et, d'autre part, la
participation des enfants aux conflits armés. Ces activités normatives
sont complémentaires d'autres initiatives importantes, à savoir, pour les
premières, les travaux de la Rapporteure spéciale chargée d'étudier le sujet,
le premier Congrès mondial sur l'exploitation sexuelle des enfants à des fins
commerciales qui aura lieu en Suède en août 1996 et les travaux du Groupe
de travail sur les formes contemporaines d'esclavage et, pour les secondes,
l'Agenda de l'UNICEF contre la guerre et les travaux de l'experte que
l'Assemblée générale a chargée d'étudier l'impact des conflits armés sur
les enfants. A ce sujet, l'Australie invite instamment toutes les forces
armées à renoncer à l'utilisation des mines antipersonnel, qui frappent
tout particulièrement les enfants.

27. En dépit des dispositions de l'article 32 de la Convention, le travail
des enfants continue d'être exploité et un nombre considérable d'enfants sont
victimes de formes contemporaines d'esclavage. La délégation australienne se
félicite à cet égard de la décision prise par l'OIT d'entamer l'élaboration
d'une Convention traitant de l'exploitation du travail des enfants. Les
solutions proposées doivent s'attaquer aux causes profondes et permettre
aux enfants de disposer d'alternatives à long terme. Il est à cet égard
primordial d'offrir un enseignement de qualité et d'élaborer des stratégies
de réduction de la pauvreté. En tout état de cause, la pauvreté ou l'absence
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de développement ne sauraient servir de prétexte pour exploiter des enfants.
Il faut cependant reconnaître que l'exploitation du travail des enfants existe
aussi dans les pays développés.

28. L'Australie est consciente du fait qu'elle a un certain nombre
d'obligations à remplir dans le domaine de la promotion et de la protection
des droits de l'enfant. C'est ainsi que les enfants autochtones ont, par le
passé, souffert de politiques discriminatoires. Celle qui consistait à enlever
les enfants à leur famille fait actuellement l'objet d'une enquête nationale.
Force est de constater également que les indicateurs socio-économiques
applicables aux enfants aborigènes et aux enfants des îles du Détroit de
Torres ne sont pas satisfaisants. Le Gouvernement australien est par ailleurs
conscient du fait que les groupes d'enfants les plus vulnérables - qui
comprennent aussi les enfants sans abri, invalides ou malades mentaux - ont
des besoins particuliers, auxquels il est résolu à répondre. L'Australie prend
également une part active à la lutte contre les violences commises contre les
enfants à l'extérieur de ses frontières. En 1994, une loi destinée à lutter
contre les actes de pédophilie commis à l'étranger par des ressortissants
australiens ou des résidents est entrée en vigueur. Une personne a été
condamnée en mars 1996 et une autre a été inculpée.

29. Si les enfants en général sont vulnérables, les petites filles le sont
davantage encore. Les statistiques montrent que là où les enfants travaillent,
les filles travaillent plus longtemps que les garçons; qu'elles sont plus
susceptibles d'être victimes de violences sexuelles et qu'elles sont plus
souvent victimes d'exploitation sexuelle à des fins commerciales. Des mesures
spécifiques doivent être prises pour remédier aux conséquences de cette
situation.

30. L'obligation que l'article 28 de la Convention fait aux Etats de
dispenser une éducation aux enfants tient compte en fait que pour assurer un
meilleur respect des droits de l'homme, il faut, en dernière analyse, faire
évoluer les comportements et les attitudes. C'est pourquoi, la Décennie pour
l'éducation dans le domaine des droits de l'homme constitue une initiative
importante pour protéger les générations futures.

31. M. ZAHRAN (Egypte) se félicite qu'au 1er mars 1996 la Convention relative
aux droits de l'enfant ait été ratifiée par 187 pays, chiffre record dans les
annales de la communauté internationale. L'Egypte, particulièrement soucieuse
de la protection et de la promotion des droits de l'enfant sous tous leurs
aspects a proclamé la période 1989-1999 Décennie de l'enfant égyptien. Dans
tous les quartiers des villes égyptiennes, il y a des bibliothèques pour
enfants. En matière d'assurance maladie, il existe des dispositions spéciales
pour les enfants et des informations sur la santé des mères et des enfants
sont fournies à travers les médias. Comme il existait en Egypte quantité de
lois et autres dispositions concernant les enfants, le gouvernement a décidé
d'élaborer une loi unique qui serait à la fois plus cohérente et plus conforme
à la Convention. Cette nouvelle loi couvre tous les aspects de la vie de
l'enfant, depuis l'état foetal jusqu'à l'âge adulte. En ce qui concerne
le problème du travail des enfants, l'Egypte coopère avec l'Organisation
internationale du Travail. Depuis 1994, des colloques et séminaires sur
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le sujet ont été organisés, un service central chargé du problème du travail
des enfants a été créé au Ministère du travail et une commission supérieure
a été chargée d'élaborer un code du travail spécifique.

32. L'Egypte suit aussi de près les activités du Groupe de travail chargé
d'élaborer un protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux
droits de l'enfant, concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants
et la pornographie impliquant des enfants, du Groupe de travail chargé
d'élaborer un protocole facultatif à la Convention relative aux droits de
l'enfant, concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés et de
la Rapporteure spéciale chargée d'étudier la question de la vente d'enfants,
de la prostitution des enfants et de la pornographie impliquant des enfants,
dont elle a lu les derniers rapports (E/CN.4/1996/101, 102 et 100,
respectivement) avec grand intérêt.

33. En ce qui concerne le Comité des droits de l'enfant, l'Egypte se félicite
que la Conférence des Etats parties ait accepté d'augmenter le nombre des
experts qui le composent. La communauté internationale a ainsi dûment reconnu
l'importance de l'application de la Convention. L'Egypte souhaite maintenant
que le Comité reçoive tout l'appui dont il a besoin pour s'acquitter de sa
lourde tâche, avec le concours du Centre pour les droits de l'homme et dans
les limites des ressources inscrites au budget ordinaire. Elle salue l'idée
de créer une commission spéciale qui examinerait les services consultatifs à
fournir aux pays dont le cadre institutionnel et juridique en matière de
droits de l'enfant présente certaines lacunes.

34. Les droits de l'enfant ne sont pas isolés, ils font partie de l'ensemble
des droits de l'homme et ils ont un lien étroit avec le droit au
développement. Le droit des enfants à la vie, surtout, y compris dans les
territoires occupés et les zones de conflit, doit être préservé à tout prix.
La Commission doit donc condamner avec force les actions militaires portant
atteinte à ce droit, en particulier dans les territoires arabes occupés, au
Liban et en Palestine. L'attaque récente du camp de réfugiés de la FINUL à
Cana, dans le sud du Liban, ne peut que susciter l'indignation. En Afrique
aussi, des enfants sont victimes de la famine et de l'insécurité. L'Egypte
appuie donc résolument toutes les initiatives de l'ONU pour remédier à ces
situations.

35. M. SINGH (Inde) dit que le bien-être des enfants préoccupe le système
des Nations Unies depuis ses origines, comme en attestent les activités de
l'UNICEF, l'adoption de la Déclaration des droits de l'enfant en 1959, et
celle en 1989 de la Convention relative aux droits de l'enfant, qui bénéficie
d'une adhésion quasi universelle.

36. Malgré tout, les enfants continuent d'être exploités sous une forme ou
une autre de par le monde. En Inde, où traditionnellement l'enfant de sexe
masculin est préféré, les autorités veillent au respect des droits des enfants
de sexe féminin, notamment par une action d'éducation. Pour réglementer
le travail des enfants, des initiatives sont prises sur le plan de la
législation, de l'information, de l'enseignement et de la formation
professionnelle, dans le cadre tant de programmes de développement généraux
que de projets spécifiques. Des actions sont menées également pour lutter
contre la pauvreté de façon plus générale.
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37. En ce qui concerne la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la
pornographie impliquant des enfants, la Rapporteure spéciale de la Commission
dresse un tableau inquiétant dans son dernier rapport (E/CN.4/1996/100).
Elle dit très justement que les pays devraient d'abord s'entendre sur une
définition des abus dont les enfants sont victimes. En ce qui concerne le
grave problème du tourisme sexuel, c'est bien entendu aux autorités des pays
d'origine comme des pays d'accueil qu'il appartient d'abord d'agir dans le
cadre national, mais il faut aussi criminaliser les activités en question au
plan international pour remédier aux lacunes de la Convention à cet égard. Les
initiatives déjà prises par plusieurs pays pour poursuivre leurs
ressortissants qui commettent des abus contre des enfants, tant sur leur
territoire qu'à l'étranger, méritent d'être saluées. De plus, une coopération
internationale s'impose pour lutter contre l'exploitation organisée des
enfants. La Rapporteure spéciale a raison aussi d'insister sur le rôle
catalyseur du système judiciaire, du système éducatif et des médias, ainsi que
sur la mission des services sociaux et sur l'utilité d'un soutien
psychologique face à de tels phénomènes.

38. En outre, elle a aidé le Groupe de travail chargé d'élaborer un protocole
facultatif se rapportant à la Convention concernant la vente d'enfants, la
prostitution des enfants et la pornographie impliquant des enfants à mieux
cerner le problème et à choisir la méthodologie appropriée. La délégation
indienne estime que la question du tourisme sexuel devrait figurer dans le
champ d'application de ce protocole facultatif car à cet égard une action au
niveau national ne suffit pas. Pour lutter contre l'exploitation sexuelle des
enfants, l'Inde pour sa part met en place progressivement un ensemble de
mesures législatives et administratives, en collaboration avec les ONG et les
institutions sociales nationales.

39. Il est regrettable, en revanche, qu'en dépit du caractère universel
et indivisible de tous les droits fondamentaux, consacré notamment dans
la Déclaration et le Programme d'action de Vienne, l'UNICEF et le Comité des
droits de l'enfant aient manifesté une certaine prudence vis-à-vis de l'action
du Groupe de travail. Certains pays développés se sont même montrés réticents,
faisant valoir qu'il incombait à chaque société de déterminer ce qui
constituait l'exploitation sexuelle des enfants et ce qui pouvait être
pénalisé par la loi. On a aussi fait valoir l'absence de définitions à
ce sujet dans les lois nationales. Mais face à un problème aussi universel,
comment peut-on invoquer la liberté de choix de telle ou telle société ?
Si l'on ne veut pas diluer le mandat du Groupe de travail, il faut que les
réserves formulées par certains pays vis-à-vis de son action soient retirées.
La Commission doit quant à elle réaffirmer le mandat du Groupe de travail
comme couvrant tous les aspects de l'exploitation sexuelle des enfants,
y compris la vente d'enfants, la prostitution des enfants, la pédopornographie
et le tourisme sexuel impliquant des enfants. Elle doit aussi souligner le
rôle normatif du Groupe de travail et la nécessité pour la communauté
internationale de compléter les initiatives nationales, dans le but d'achever
rapidement l'élaboration du projet de protocole facultatif.

40. M. HAIDER (Pakistan) partage la révulsion de la délégation égyptienne
vis-à-vis de la tragédie récente au Sud-Liban. Une action urgente s'impose
pour empêcher que d'autres personnes innocentes, en particulier des enfants,
ne soient massacrées dans cette région.
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41. Le Pakistan se félicite que la Convention relative aux droits de l'enfant
soit presque universellement acceptée et que de grands progrès aient été faits
dans le cadre du Groupe de travail chargé d'élaborer un protocole facultatif
concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés et du Groupe de
travail chargé d'élaborer un protocole facultatif concernant la vente
d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie impliquant des
enfants. En Bosnie-Herzégovine, au Rwanda, au Cachemire, en Tchétchénie et,
dernièrement, au Sud-Liban, les enfants restent les premières victimes des
conflits. Ils constituent près de la moitié des réfugiés de par le monde.
Souvent, ils sont enrôlés dans les forces armées. Ils sont aussi les premières
victimes de la pauvreté. Pour éliminer le phénomène du travail des enfants,
notamment, il faut à la fois faire évoluer les attitudes sociales, améliorer
les conditions économiques et privilégier l'éducation et la formation. Il est
impératif que les pays développés, qui se disent préoccupés par la persistance
du problème, aident les pays où il sévit à le combattre.

42. Le Pakistan est à l'avant-garde de la lutte en faveur des droits
de l'enfant. Il a signé la Convention en 1990, il a participé activement
au Sommet mondial sur les enfants et il est partie à la plupart des
conventions de l'OIT concernant l'enfant. La Constitution pakistanaise
interdit l'esclavage sous toutes ses formes. L'emploi d'enfants pour des
travaux dangereux est interdit. En 1992, le travail servile a été aboli.
Le Pakistan collabore aussi avec le Programme international pour l'abolition
du travail des enfants de l'OIT, et une enquête à ce sujet est en cours.
Près de 2 000 plaintes en rapport avec le travail des enfants ont été
enregistrées en 1995 et dans 253 cas des condamnations ont été prononcées.

43. En outre, le Ministère pakistanais de la santé a entrepris un programme
élargi de vaccination et il existe de nombreux dispensaires pour les mères et
les enfants. Enfin, en coopération avec l'OIT et l'UNICEF 35 centres ont été
mis en place pour la réadaptation et la réinsertion des enfants qui
travaillent. Dans son rapport la Rapporteure spéciale de la Commission
recommande d'agir à travers le système judiciaire, le système éducatif et les
médias pour protéger les droits des enfants. Au Pakistan, des campagnes
d'information en faveur de l'enfance ont déjà été entreprises. Sur le plan de
l'éducation, les autorités entendent scolariser tous les enfants dans le
primaire d'ici à l'an 2000, des efforts particuliers étant faits en faveur
des filles. La part de l'enseignement par rapport au PNB, actuellement de
2,1 %, devrait passer à plus de 3 % d'ici à l'an 2000. Enfin, il a été créé
une Commission pour l'alphabétisation qui compte ouvrir 10 000 centres
d'alphabétisation non scolaires d'ici un an. La législation pénale concernant
les enfants a aussi été modifiée. Les enfants sont détenus séparément des
adultes et il est proposé d'abolir la peine de mort pour les enfants de moins
de 16 ans. Des actions de réinsertion sont aussi menées.

44. En conclusion, la communauté internationale doit faire preuve de
compréhension envers les pays qui sont dans une situation économique telle
que les enfants y sont obligés de travailler, et les aider à surmonter
leurs problèmes.

45. M. GARCIA (Pérou) dit qu'en septembre 1993, le Pérou a présenté son
premier rapport périodique au Comité des droits de l'enfant, qui a reconnu
les progrès considérables qui avaient été réalisés en ce qui concerne
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l'harmonisation du droit interne péruvien avec les dispositions de la
Convention : adoption d'un Code des mineurs, approbation d'un plan d'action
national en faveur de l'enfance, portant sur la période 1992-1995, et création
du poste de défenseur de l'enfant et de l'adolescent, et du système national
de protection intégrale de l'enfant et de l'adolescent. Par contre, le Comité
s'est déclaré préoccupé par la violence terroriste, qui a provoqué, entre
autres, le déplacement de près de 400 000 enfants et adolescents dont la
situation se caractérise par un taux élevé de mortalité et de malnutrition.

46. C'est pourquoi, malgré les maigres ressources financières dont il
dispose, le gouvernement a mis en place divers programmes d'assistance
alimentaire destinés aux enfants déplacés, notamment aux orphelins.
A ce propos, la délégation péruvienne apporte son soutien sans réserve au
projet de résolution sur les enfants présenté par l'Union européenne.
Elle souhaiterait toutefois qu'à l'avenir, il soit fait expressément mention
des enfants déplacés à cause de la violence terroriste.

47. Par ailleurs, conformément aux souhaits exprimés par le Comité des droits
de l'enfant, le gouvernement a abrogé le décret-loi 25564, qui abaissait l'âge
de la responsabilité pénale. Sur le plan de la santé, des progrès
considérables ont été réalisés. Ainsi, grâce à une vaste campagne de
vaccination, la poliomyélite a été éradiquée et la rougeole et le choléra sont
en passe de l'être. Afin de perfectionner le plan d'action en faveur de
l'enfance qui va être adopté pour la période 1996-2000, on y a inclus un plan
national d'alimentation et de nutrition en faveur des enfants de moins
de 5 ans.

48. Le Gouvernement péruvien appuie pleinement les travaux du Groupe de
travail chargé d'élaborer un projet de protocole sur la participation des
enfants aux conflits armés et de la Rapporteure spéciale chargée d'étudier la
question de la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie
impliquant des enfants ainsi que du Groupe de travail chargé d'élaborer un
projet de protocole sur le sujet. Les Etats qui ont sur leur territoire des
sociétés qui exploitent la pédopornographie et le tourisme sexuel portent une
responsabilité particulière.

49. Enfin, la délégation péruvienne pense, comme la délégation philippine,
que les enfants devraient être considérés comme "zones de paix", afin de les
protéger des horreurs de la guerre, et elle condamne tous les assassinats
d'enfants, que rien ne saurait justifier, quelles que soient les
circonstances.

50. Mme PENNA (Brésil) appuie sans réserve les conclusions de la Rapporteure
spéciale chargée d'étudier la question de la vente d'enfants, de la
prostitution des enfants et de la pornographie impliquant des enfants,
notamment concernant le rôle clef que doivent jouer les moyens d'information,
l'éducation et la justice dans la lutte contre ces pratiques.

51. Au Brésil, le Gouvernement fédéral et les gouvernements des Etats ont
lancé, en collaboration avec des associations gouvernementales, le secteur
privé et la télévision, des campagnes visant à sensibiliser le public à la
nécessité de lutter contre l'exploitation sexuelle des enfants et le
kidnapping. De plus, le gouvernement va entreprendre en mai 1996 l'exécution
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d'un plan national visant à renforcer la famille et à éliminer le travail et
l'exploitation sexuelle des enfants, notamment en proposant de modifier la
législation en vigueur de façon à la mettre en conformité avec les
dispositions de la Convention relative aux droits de l'enfant et à
criminaliser l'exploitation sexuelle des enfants.

52. A ce propos, la délégation brésilienne condamne les voyages touristiques
organisés dans le nord-est du Brésil par des agences de certains pays
développés, au cours desquels des fillettes sont utilisées à des fins de
prostitution. Comme la Rapporteure spéciale le souligne, les pays d'origine et
les pays d'accueil devraient, notamment par la voie législative, lutter plus
fermement contre la prostitution des enfants à des fins commerciales.
Le Brésil participe activement à la préparation du Congrès mondial contre
l'exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales, qui se tiendra en
août 1996 à Stockholm. Il salue également les travaux du Groupe de travail
chargé d'élaborer un projet de protocole facultatif à la Convention,
concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie
impliquant des enfants.

53. Quant au travail des enfants, le gouvernement s'emploie activement à
y mettre fin, en collaboration avec l'OIT, les syndicats, les employeurs et
diverses ONG. Ainsi, des programmes éducatifs ont été spécialement mis en
place pour les enfants qui travaillent et des centaines de nouveaux
inspecteurs du travail sont formés dans tout le pays.

54. L'exploitation des enfants, la désintégration de la famille et l'exode
rural sont étroitement liés à la pauvreté. Aussi la délégation brésilienne
espère-t-elle que la communauté internationale aidera la société et le
Gouvernement brésiliens dans les efforts qu'ils déploient pour remédier à ce
problème.

55. M. NGOUBEYOU (Cameroun) dit qu'en ratifiant promptement la Convention
relative aux droits de l'enfant, le Cameroun a voulu manifester sa volonté
politique de veiller à l'intérêt supérieur de l'enfant et de protéger les
enfants contre les nombreux maux auxquels ils sont exposés, notamment la
malnutrition, les conflits armés, la prostitution, l'exploitation économique,
la discrimination à l'égard des fillettes et l'analphabétisme.

56. Soucieux de former des citoyens capables de participer pleinement à la
vie politique, économique, sociale et culturelle de la nation, le gouvernement
s'emploie activement à améliorer l'enseignement en réformant les méthodes
pédagogiques et les programmes, en créant de nouveaux établissements
scolaires, en formant des maîtres qualifiés et en favorisant, grâce à l'octroi
de bourses d'études, l'accès du plus grand nombre à l'éducation. Pour mener à
bien cette entreprise, le Cameroun consacre 15 % du budget de l'Etat à
l'éducation nationale. Mais la mise en oeuvre de cette politique se heurte
malheureusement à de graves obstacles : récession économique, politique
d'ajustement structurel, dévaluation du franc CFA et service de la dette
extérieure.

57. Il importe que la communauté internationale veille à l'application de
la Déclaration et du Programme d'action de Vienne, notamment les dispositions
concernant la nécessité de promouvoir la Convention. La délégation
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camerounaise se félicite des efforts déployés dans ce sens par le Centre pour
les droits de l'homme et l'encourage à poursuivre sa coopération avec les
agences spécialisées compétentes en vue d'aider les Etats à améliorer la
situation des enfants.

58. Mme BU FIGUEROA (Observatrice du Honduras) dit que son pays est l'un des
20 premiers à avoir ratifié la Convention relative aux droits de l'enfant,
qu'il a incorporée à son droit interne et à laquelle il s'efforce de donner
effet en prenant des mesures législatives, administratives et autres, dans la
mesure où ses ressources économiques le lui permettent.

59. Le Congrès national examine actuellement le projet de code de l'enfance
qui a été élaboré par la Commission des droits de l'enfant, où sont
représentées toutes les instances publiques et les organisations non
gouvernementales s'occupant de l'enfance. La création du poste de Procureur
spécial de l'enfance et du mineur handicapé et du poste de Commissaire
national chargé de la protection des droits de l'enfant témoigne également de
l'importance que le Honduras attache à l'enfance. Par ailleurs, en juin 1994,
le gouvernement a défini pour la première fois la politique sociale de l'Etat
à l'égard de l'enfant, qui est universelle et s'applique sans distinction
fondée sur la race, la couleur, le sexe, etc. Pour donner effet aux
engagements pris dans la Convention, le gouvernement a entrepris la mise en
oeuvre du plan d'action national pour le développement humain (enfance et
jeunesse), et il a souscrit au document intitulé "Pacte en faveur de
l'enfance" dans lequel il s'engage à assurer aux enfants, sans distinction de
sexe, les services minimum de base nécessaires à leur développement.
L'Institut de l'enfance et de la famille sera quant à lui chargé d'orienter la
politique sociale de l'Etat à l'égard de l'enfant, de l'adolescent et de la
famille et de veiller au respect de l'intérêt supérieur de l'enfant et de ses
droits. Le Congrès national est saisi du projet de loi portant création de cet
organisme public de développement social, qui sera doté de la personnalité
juridique, de biens propres, et de l'autonomie financière et administrative.

60. Pour Mme AEBY (Observatrice de la Suisse), la Convention relative aux
droits de l'enfant, signée par son pays en 1991 et en cours de ratification
devant le Parlement fédéral, constitue la pierre angulaire de la protection
et de la promotion des droits de l'enfant.

61. C'est avec une profonde inquiétude que la Suisse prend connaissance
du nombre croissant de rapports faisant état de violations des droits
élémentaires des enfants dans le cadre de conflits armés. A cet égard, le
rapport final de l'experte chargée d'entreprendre une étude sur la situation
des enfants touchés par les conflits armés constituera une base solide pour
les travaux futurs de la Commission. Au vu du modeste avancement des travaux
du Groupe de travail chargé d'élaborer un projet de protocole facultatif se
rapportant à la Convention, concernant la participation des enfants aux
conflits armés, il faut poursuivre les efforts en vue de créer les bases
juridiques internationales d'une protection particulière des enfants, jusqu'à
l'âge de 18 ans, impliqués dans les conflits armés.

62. La Suisse remercie la Rapporteure spéciale chargée d'étudier la question
de la vente d'enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie
impliquant des enfants pour les deux excellents rapports qu'elle a soumis à
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la Commission et dont l'expertise a également été très précieuse au Groupe de
travail chargé d'élaborer un projet de protocole facultatif sur ce thème.
La communauté internationale devrait pouvoir disposer rapidement d'un
instrument juridique visant à prévenir des formes particulièrement odieuses
d'exploitation des enfants, à les criminaliser et à poursuivre efficacement
leurs auteurs mais à décriminaliser les enfants qui en sont victimes.
La Suisse invite la Commission à renouveler le mandat des deux groupes de
travail.

63. Etant l'un des principaux contribuants de l'UNICEF, elle salue le travail
accompli par cet organisme pour protéger les enfants appartenant à des
catégories particulièrement vulnérables, en particulier les fillettes, les
enfants des rues et les enfants victimes des formes les plus graves
d'exploitation économique. Elle s'associe activement aussi aux travaux de
l'OIT en vue de l'adoption d'un nouvel instrument pour lutter contre
l'exploitation du travail des enfants.

64. M. JACEK (Observateur de la Pologne), saluant le rapport du Secrétaire
général sur l'état de la Convention relative aux droits de l'enfant
(E/CN.4/1996/99), dit que son pays, qui avait présenté le projet de convention
devant la Commission en 1978, se félicite qu'elle soit devenue aujourd'hui le
traité des droits de l'homme le plus largement accepté dans le monde.
Toutefois, on peut se demander si cette reconnaissance quasi universelle n'est
pas due à des dispositions trop générales et trop faibles, d'où la nécessité
d'en renforcer l'application par l'élaboration de deux protocoles facultatifs,
l'un concernant la participation des enfants aux conflits armés et l'autre la
vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie impliquant des
enfants. Il est regrettable à cet égard que certaines questions fondamentales
n'aient pu faire l'objet d'un accord au sein des groupes de travail chargés de
l'élaboration desdits protocoles.

65. La délégation polonaise souhaite que le Groupe de travail chargé
d'élaborer un projet de protocole facultatif sur la participation des enfants
aux conflits armés se réunisse à nouveau pour mener à bien ses travaux.
Elle propose qu'il examine également la possibilité de créer, dans le cadre
du protocole, un mécanisme d'intervention rapide en cas d'infraction des
dispositions de ce protocole, proposition énoncée en détail dans le rapport
du Groupe de travail sur sa deuxième session (E/CN.4/1996/102).

66. En cette période de transition politique et compte tenu des
transformations sociales et économiques, la Pologne a du mal à accorder la
priorité voulue aux mesures de promotion et de protection des droits de
l'enfant. En dépit d'une prospérité croissante, tous les enfants ne jouissent
pas encore de l'égalité des chances. Le gouvernement s'emploie à introduire
des changements positifs et à renforcer la coordination entre les différents
mécanismes d'Etat responsables de la promotion et de la protection des droits
de l'enfant, et il a recommandé au Parlement de retirer les réserves émises
lors de la ratification de la Convention relative aux droits de l'enfant.
Il faut noter également que le bureau du Commissaire aux droits des citoyens
comprend une section chargée spécifiquement de la protection des droits de
l'enfant, où sont élaborées des mesures palliatives, sur la base notamment
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des observations formulées par le Comité des droits de l'enfant. Le
Gouvernement polonais s'emploie à harmoniser la législation nationale avec les
dispositions de la Convention et à éliminer tous les obstacles sur cette voie.

67. Mme SKATVEDT (Haut Commissariat pour les réfugiés) souligne que les
enfants réfugiés constituent un groupe particulièrement vulnérable et très
exposé à l'exploitation sexuelle et à la participation aux conflits armés.

68. Le HCR participe activement aux travaux du Comité des droits de l'enfant
en lui faisant parvenir des informations sur la situation des enfants réfugiés
dans les pays présentant leurs rapports périodiques. Il aide également les
gouvernements à préparer ces rapports et à appliquer les recommandations du
Comité.

69. Il collabore à l'étude sur la situation des enfants touchés par les
conflits armés et veille à ce qu'elle tienne dûment compte du cas des enfants
réfugiés et déplacés. Pour le HCR, une fois le rapport de l'experte présenté à
l'Assemblée générale, les phases d'application et de suivi des recommandations
auront une importance capitale pour la protection des enfants réfugiés.

70. Le HCR suit de près les travaux du Groupe de travail chargé d'élaborer un
projet de protocole facultatif sur la participation des enfants aux conflits
armés et tient à insister vivement sur les aspects suivants qui ont suscité la
controverse. Tout d'abord il est indispensable que ce protocole offre la plus
large protection possible, couvre à la fois la participation directe et la
participation indirecte - qui souvent ne diffèrent guère l'une de l'autre.
Les enfants de moins de 18 ans ont besoin d'être protégés autant contre
l'engagement volontaire que contre le recrutement forcé car ils sont trop
jeunes pour mesurer toutes les conséquences de leurs décisions et peuvent être
manipulés. Enfin, l'interdiction du recrutement et de la participation des
enfants aux hostilités doit s'appliquer aussi bien aux forces gouvernementales
qu'aux groupes armés non gouvernementaux.

71. M. BENJELLOUN-TOUIMI (Observateur du Maroc), parlant au nom de
l'Organisation de la Conférence islamique, dénonce le massacre de sang-froid,
par l'armée israélienne, de 103 civils innocents dans le sud du Liban, lequel
s'inscrit dans le droit fil des exactions quotidiennes commises par les forces
israéliennes depuis le 11 avril 1996. Plus d'un demi-million de personnes ont
été obligées de fuir le sud du Liban et l'ouest de la plaine de la Bekaa.

72. L'agression israélienne constitue une violation flagrante du droit
international, du droit international humanitaire, et des principes
fondamentaux des droits de l'homme, et compromet sérieusement le processus de
paix au Moyen-Orient. Rien ne saurait justifier cette brutale campagne
militaire contre le Liban. L'occupation par Israël d'une partie du sud du
Liban et de la plaine de la Bekaa est à l'origine même de la violence et des
conflits qui font rage dans cette partie du monde. Le retrait immédiat, sans
condition et complet des forces d'occupation israéliennes du Liban,
conformément à la résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité, est la
condition sine qua non au rétablissement de la paix et de la sécurité dans la
région.
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73. Les Etats membres de l'OCI condamnent donc énergiquement l'agression
militaire israélienne contre le Liban et sa population, et en exigent la
cessation immédiate, expriment leur totale solidarité avec le Gouvernement et
le peuple libanais, réaffirment le droit du Liban à se défendre contre
l'occupation dans laquelle persiste Israël, et demandent à la communauté
internationale de fournir au Liban une aide humanitaire d'urgence.
Ils tiennent Israël responsable des conséquences de son agression, et
demandent à la Commission de condamner les violations systématiques et
flagrantes des droits fondamentaux du peuple libanais par Israël et au
Président de la Commission de publier une déclaration condamnant les graves
violations des droits de l'homme perpétrées au Liban par Israël ainsi que le
massacre de civils libanais entraînant des déplacements massifs de populations
et la destruction de l'infrastructure du pays qui constituent une violation
des Conventions de Genève et du droit international.

74. Mme TOUNSI (Observatrice du Maroc) dit que les confits armés qui
déchirent les différentes régions du monde ont des conséquences tragiques sur
les enfants puisqu'au cours des dix dernières années ils ont fait, selon
l'UNICEF, 2 millions de morts, 4 à 5 millions d'infirmes, 12 millions de
sans-logis, plus d'un million d'orphelins ou d'enfants séparés de leur famille
et environ 10 millions de traumatisés sur le plan psychologique. Toujours
selon l'UNICEF, 200 000 enfants ont participé activement à la guerre pour la
seule année 1988. Malgré la ratification de la Convention relative aux droits
de l'enfant, par 187 Etats, des lacunes subsistent; aussi la délégation
marocaine apporte-t-elle son appui au projet de protocole facultatif sur la
participation des enfants aux conflits armés qui réglemente notamment l'âge
légal de recrutement obligatoire dans l'armée.

75. L'exploitation sexuelle et le trafic des enfants ont pris ces dernières
années une dimension internationale nouvelle et inquiétante. D'autre part, la
vente d'organes, dont sont victimes les enfants, nécessite également un cadre
juridique qui incriminerait toute exploitation des organes humains. Pour
toutes ces raisons, la Convention a affirmé le droit de l'enfant à la
protection contre la vente d'enfants, la prostitution et la pornographie
impliquant des enfants, mais elle gagnerait à être précisée et renforcée.
La délégation marocaine soutient le projet de protocole relatif à ces
questions.

76. Pour conclure, elle rend hommage à L'UNICEF qui oeuvre inlassablement
depuis 50 ans à améliorer les conditions de vie des enfants.

77. Mme DEPUY (Observatrice de l'Uruguay) dit que son pays est partie à la
Convention relative aux droits de l'enfant et aux principaux instruments
internationaux qui visent à la protection des enfants. Au niveau national, les
gouvernements qui se sont succédé ont toujours veillé à élaborer des
instruments juridiques et à définir des politiques allant dans ce sens.

78. Si, comme le soutiennent l'UNICEF et le Comité des droits de l'enfant,
priorité doit être donnée à l'application de la Convention, cela n'empêche pas
de la compléter par un protocole facultatif s'y rapportant, concernant la
vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie impliquant des
enfants. Il faudrait que ce protocole soit de portée très large et couvre tous
les aspects jusqu'à présent négligés et toutes les modalités de la vente



E/CN.4/1996/SR.55
page 18

d'enfants, toutes motivations confondues (adoption, trafic d'organes,
exploitation du travail, exploitation sexuelle, pornographie). Le protocole
permettrait aux Etats de criminaliser ces agissements en droit interne et
prévoirait les mesures, de caractère complémentaire, à prendre aux niveaux
national et international pour s'attaquer aux causes mêmes de ces phénomènes,
mener une action préventive et venir en aide aux victimes. La communauté
internationale tout entière doit se mobiliser pour améliorer le sort des
générations futures. 

79. M. SKODA (Observateur de la République tchèque) se félicite de l'intérêt
que la Rapporteure spéciale chargée d'étudier la question de la vente
d'enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie impliquant des
enfants porte aux réalisations de son pays - où elle doit se rendre sous peu -
en ce qui concerne l'élaboration et la mise en oeuvre d'une législation
efficace dans le domaine dont elle s'occupe.

80. En République tchèque, conformément aux dispositions de la Constitution,
la Convention relative aux droits de l'enfant prime les lois nationales.
Au niveau institutionnel, les questions relatives aux droits de l'enfant sont
traitées par les ministères compétents et leurs commissions spécialisées.
Une structure similaire a été mise en place dans le cadre du Parlement pour
garantir la protection et la promotion des droits des enfants. Les ONG jouent
aussi un rôle actif dans le pays en sensibilisant l'opinion publique à toutes
ces questions.

81. Il est de la plus haute importance d'élaborer un protocole facultatif
concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie
impliquant des enfants, qui viendra compléter la Convention. Ces fléaux devant
être combattus au niveau international, la délégation tchèque se félicite de
l'organisation du Congrès mondial sur l'exploitation sexuelle des enfants à
des fins commerciales qui se tiendra à Stockholm en août 1996. Tous les Etats
doivent se mobiliser pour criminaliser et condamner l'exploitation sexuelle
des enfants, châtier les coupables et élaborer des programmes sociaux de
nature à transformer les mentalités et les pratiques en matière de respect des
droit des enfants.

La séance est levée à 18 heures.

----- 


